
Conditions 
générales

✔ Les inscriptions aux sorties SNOWNEX se font au plus tard le jeudi matin pour le 
samedi, sur le site www.snownex.ch. Le paiement doit être effectué avant la 
sortie, soit directement au responsable le matin même de la sortie, soit par le 
bulletin de versement (récépissé à présenter le matin du départ).

✔ Il est possible d’annuler une sortie sur le site, au plus tard le vendredi 20 heures 
pour le samedi. Dans ce cas, le payement sera remboursé. Si l’annulation ne se 
fait pas dans les délais, la somme ne sera pas remboursée.

✔ En cas de mauvais temps, les sorties ont lieu comme prévu. S'il pleut à 2200 m., 
la sortie peut être annulée. Renseignements : sur la page d'accueil du site le 
vendredi ou message le matin même au no 1600/3 (Région-Info/Clubs).

✔ Le forfait-fidélité-saison de SNOWNEX est valable pour une personne. Il coûte 
CHF 420.- pour les 6 samedis (soit CHF 70 par sortie). Ce forfait est transmissible, 
mais non remboursable en cas d'absence.

✔ Chaque participant doit porter sur lui une carte d’identité valable. 

✔ Chaque participant doit avoir son propre matériel. Possibilité de location ou d’achat 
chez Aeschbach Sport (tél 022.979.05.00 ou 022.800.00.70). 

✔ Pour le repas de midi, les participants peuvent apporter leur pique-nique (salle 
hors-sac à disposition) ou manger au restaurant de la station (tarif préférentiel).

✔ Team poussins : le parent responsable de l'enfant doit avoir sur lui un téléphone 
portable fonctionnant sur le réseau français. Il doit pouvoir être joignable en tout 
temps durant la journée. Si nécessaire, il doit rejoindre son enfant dans les 
meilleurs délais.

Chaque participant doit être couvert par une assurance-accidents 
personnelle et une responsabilité civile. SNOWNEX ne sera pas tenu 
responsable des dégâts, des déprédations, des vols ou des accidents.

✔ Les participants doivent se conformer aux directives des moniteurs. 

✔ Le hors piste est formellement interdit. 

✔ L’alcool est interdit aux moins de 18 ans. 

✔ Les mineurs doivent avoir l’autorisation du responsable légal pour participer aux 
cours. 

✔ En cas d'accident sur les pistes, seuls les secours officiels de la station sont 
compétents pour intervenir (voir protocole sous rubrique sécurité). 

Les participants ne respectant pas les conditions générales de SNOWNEX ou 
les conditions élémentaires de sécurité sur les pistes de ski, peuvent être 

exclus des sorties SNOWNEX, sans remboursement.

Genève, le 14 janvier 2010


